


















miers secteurs . Cependant, et à l'inverse de ce qui se
passe avec les bacheliers, l'Industrie au sens large aurait
vu son effectif de diplômés de l'enseignement supérieur
augmenté d'environ 100 000 en six ans ; ce qui est
important, même si ce chiffre est insuffisant pour réduire
les disparités vis-à-vis des deux grands secteurs tertiaires .

RETOUR SUR DEUX QUESTIONS

Deux questions seront brièvement évoquées, plus pour
suggérer des études complémentaires que comme conclu-
sion .

Evolrution des taux d'activité

Si l'on confronte notre analyse de l'évolution de chaque
catégorie de diplômés suivant les secteurs à l'évolution
de la population active par ‹ge et par diplôme, on est
conduits à renforcer l'idée que les types d'emplois exis-
tants (l'offre d'emplois) influencent directement les taux
d'activité .
Le constat le plus clair est celui qu'on peut faire pour
la population féminine .

Premier élément : de 1975 à 1981, les taux d'activité
des femmes augmentent sensiblement dans toutes les
classes d'‹ge de 25 à 60 ans . Les variations sont plus
importantes pour les femmes entre 25 et 40 ans . Dimi-
nution et espacement des naissances entraŒnent une
réduction apparente des cessations temporaires d'activité
que l'on observait antérieurement entre 25 et 40 ans
[8], [9] .

Deuxième élément : ce phénomène est fortement accen-
tué pour les femmes diplômées . Les diplômées de l'en-
seignement supérieur ont des taux d'activité, à tout ‹ge,
de l'ordre de 85 % . Or, les femmes diplômées sont de
plus en plus nombreuses .
Troisième élément : les secteurs tertiaires, à forte pro-
portion d'employés et de cadres moyens, ont des effec-
tifs qui ont augmenté de 1975 à 1981 et ils ont pu recruter
des femmes pendant cet intervalle, notamment des di-
plômées .

On constate, au cours de cette période, une sorte de
concordance entre l'évolution de la population féminine
qui, plus diplômée, souhaitait plus fréquemment être
active et, d'autre part, les besoins de plusieurs secteurs
tertiaires en expansion . Si l'on en juge aujourd'hui par
les taux de chômage des jeunes femmes diplômées, on
peut craindre que cette période faste soit révolue, et cela
ouvre de nouveau le débat sur la spécialisation scolaire
et universitaire des jeunes filles [7] .

Le phénomène joue en sens inverse pour les hommes
‹gés . Les taux d'activité des hommes de plus de 55 ans
se sont nettement réduits surtout pour les moins diplô-
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més . Ainsi pour la classe d'‹ge 60-65 ans, les taux
d'activité sont tombés à 13 % pour les non-diplômés
et à 27 % pour les titulaires d'un diplôme d'enseigne-
ment supérieur. Il y a là un effet de la diminution des
emplois non salariés (dans l'Agriculture et le Commerce
par exemple) et de l'augmentation des départs en reti aite
anticipée qui touchent d'abord les moins qualifiés . C'est
un sujet de réflexion non seulement sur les contrats
de solidarité mais, de façon liée, sur la politique de
formation continue relative aux actifs de 40-50 ans qui
permettrait d'éviter une relégation trop précoce [10], [11] .

Le renouvellement des actifs par secteur

Les constats précédents ouvrent dans ce domaine de
nombreuses questions .
- Le flux de renouvellement des actifs par des jeunes
ayant terminé leur scolarité est important : en six ans,
3 à 3,5 millions de jeunes débutants viennent progressi-
vement remplacer les 21 millions d'actifs ayant un em-
ploi . Cependant, la répartition par diplôme des jeunes
débutants reste finalement proche de celle des actifs
(en 1981 par exemple, 20 % des jeunes débutants ont un
diplôme supérieur contre 11 % des actifs ; ou encore,
40 % des débutants ont un CAP-BEPC contre 30 % des
actifs). Par suite, il est logique qu'il n'y ait pas sur
une période de six ans un changement radical du poten-
tiel de qualification dont disposent les secteurs . Ceci est
vrai alors même que les années 1975-1981 ont constitué
une période de changement « rapide » au sein du systè-
me éducatif : rapide croissance des effectifs d'IUT et de
BTS, forte augmentation des classes de CAP-BEP .

Globalement, ce processus de renouvellement s'inscrit
sur la longue période et ceci aurait avantage à mieux
apparaŒtre dans les débats sur les réformes générales
ou particulières du système éducatif. En toute hypothèse,
les réformes ne peuvent guère avoir d'effets massifs au
sein de l'appareil économique qu'après une dizaine d'an-
nées environ .
- Dans une période de fortes mutations, où certains
secteurs sont encore en croissance rapide (Services
marchands, Administration) alors que d'autres connais-
sent de fortes régressions, les secteurs sont dans des
situations très inégales du point de vue de leur capacité
à mobiliser les différentes catégories de diplômés et,
notamment, les jeunes débutants. Sur ce plan, le pro-
blème des secteurs industriels paraŒt difficile : dans une
tendance générale à la diminution de leurs effectifs, les
secteurs industriels sont parvenus à une substitution
d'une fraction de non-diplômés par des diplômés de
niveau V, mais ils ont manifestement eu des difficultés
à augmenter leur potentiel de bacheliers et de diplômés
de l'enseignement supérieur . On peut avancer sur ce
point des hypothèses assez contradictoires qu'une pour-
suite d'investigations permettrait d'éclaircir . Première
idée : dans les restructurations en cours, les secteurs
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